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Vérification du taux URSSAF 
Déclaration de revenus professionnels 

 
 
 

 
Les chirurgiens-dentistes viennent de recevoir leur déclaration de revenus 2011.  
 
Objectifs de cette circulaire : 
 

- vérifier l’exactitude des données contenues dans les RIAP et SNIR grâce au tableur Excel 
interactif (PJ1), 

- vérifier le taux URSSAF qui est cette année pré rempli dans la déclaration. 
- permettre la déclaration du juste taux URSSAF afin d’éviter une cotisation supérieure à celle 

qui doit réellement être acquittée. 
 
 
Quelques repères : 
 

La formule conventionnelle définissant le taux URSSAF (TU) est la suivante : 

(dépassements – montants remboursés forfaits CMU) 
(montants remboursables actes + montants remboursés forfaits CMU) 

 

Il y a trois paramètres à vérifier :  le montant remboursable pour actes (MRA), 

 les dépassements, 

 les montants remboursés forfaits CMU.  
 
Pour cela, 4 documents sont nécessaires : 

 le RIAP 2011,  

 le relevé d’honoraires SNIR 2011, 

 la déclaration fiscale 2035 de l’année 2011, 

 les bordereaux de paiement en tiers payant des caisses concernant les actes de CMU-C 
O soit sous format papier 
O soit par retour Noémie dans les logiciels 
O soit sur le compte ameli.fr 

 

1. Vérification du taux URSSAF à partir du logiciel de gestion de cabinet dentaire et du RIAP 
2011 

 
Si la fonction « Calcul du taux URSSAF » existe dans le logiciel (ce qui est rarement le cas), 
vérifier que ce taux correspond bien à celui indiqué sur le RIAP. 
 
S’il y a convergence, inutile d’aller plus loin. 

 



 
2. Vérification du taux URSSAF à l’aide du  tableur Excel et du RIAP 2011 
 

Ce fichier Excel contient quelques fonctions (macros) inoffensives pour l’ordinateur. Pour le faire 
fonctionner, cliquer l’option « activer les macros ». Les cases colorées sont à renseigner avec 
les données personnelles issues des différents documents énoncés ci-dessus. 
 
Cocher le lieu d’exercice  

 

 
 

 
Renseigner l’assiette de calcul de la cotisation 

 

 
Renseigner le bénéfice fiscal 2011, et y ajouter les déductions et exonérations fiscales et les 
cotisations facultatives (Madelin). En effet, l’article 22 de la Loi de Financement de la Sécurité 
Sociale 2010 a modifié l’assiette de calcul de la cotisation maladie, en l’alignant sur celle des 
allocations familiales. 
 

 

CONTRÔLE DU RIAP 2011 

 
L’objectif est de vérifier qu’il n’y a pas d’erreurs ; porter les montants indiqués sur le RIAP dans 
chacune des quatre cases colorées. 
 
 

 



 

CONTRÔLE DU SNIR - RELEVÉ D’HONORAIRES 

 
Sous le pavé « ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE TOTALE », sont mentionnés : 
 

- des codes : MNT (montant), AMT (aide à la maintenance),… 
- des nombres  correspondant aux montants totaux annuels des coefficients de chaque lettre-

clé (DC, SC, SPR, DC, TO, Z, C, BDC, BR2…). 
- honoraires pour actes 
- dont dépassements DE/ED/Autres 

 
Ces éléments permettent un premier rapprochement entre les chiffres avancés par le SNIR et la 
comptabilité du praticien. 

 
Reporter les chiffres du relevé d’honoraires du SNIR dans les cases colorées correspondantes du 
tableur.  
 
Certaines rubriques peuvent être absentes de votre relevé selon l’activité du praticien. 
 
Si le relevé contient du DE, alors qu’il n’y en a pas eu, ou si la différence avec les données 
personnelles est importante, envoyer une lettre de contestation à la CPAM (PJ2). 
 
 

 
 
 
 

CONTRÔLE DU NOMBRE D’ACTES CMU-C 

 
Malgré les remarques réitérées de la CNSD, des erreurs (parfois conséquentes), concernant les 
forfaits CMU sont encore constatées, et toujours en défaveur des praticiens. 
 
Il est impératif que les praticiens ayant un fort pourcentage de patients bénéficiaires de la 
CMU-C vérifient l’exactitude des données fournies sur les RIAP, en les comparant avec les 
statistiques de leur logiciel ou en pointant les actes à partir des bordereaux de paiement.  
 
Reporter, ligne par ligne dans le tableur, le nombre d’actes prothétiques et/ou orthodontiques 
effectués durant l’année 2011. 
 
 



 
 



 

RÉSULTATS 

 
Le tableau suivant : 
 

 compare le taux URSSAF du praticien indiqué sur le RIAP avec celui calculé par le tableur, 

 indique ainsi la cotisation 2013 dans les différents cas,  

 fait apparaître le cas de figure le plus favorable au praticien. 
 
 

 
 
Plusieurs cas de figures : 
 

 Le taux calculé par le tableur est égal ou supérieur au taux URSSAF du RIAP : 
 remplir le formulaire, 
 indiquer dans la case TAUX URSSAF celui du RIAP. 
 

 Le taux calculé par le tableur est inférieur au taux URSSAF du RIAP et significativement 
défavorable,  

 
Si le praticien est certain de son calcul : 

 il renseigne la déclaration avec le taux URSSAF corrigé, 
 il envoie une lettre de contestation et d’explication à la CPAM avec copie à 

l’URSSAF.  
 

En cas de doute, il envoie une lettre de contestation à la CPAM (avec copie à l’URSSAF), 
demandant la rectification. 
 
N.B. : le dépôt d’une déclaration rectificative des éléments de calcul de la cotisation est possible 

jusqu’au 31 mars 2013, conformément à l’article D.722-5 du code la Sécurité Sociale. 
 
Le mode d’emploi pour remplir la déclaration de revenus et le tableur interactif pour calculer votre 
cotisation Urssaf 2013 sont disponibles sur le site cnsd.fr 
 
 
 
 
P.J.  : 1.  Tableur interactif en PJ 

2.  Modèle de lettre type 
 
 
 

Nîmes, le 6 juillet 2012 
 

http://www.cnsd.fr/exercice-a-cabinet/fiscalite-urssaf/urssaf/334-urssaf
http://www.cnsd.fr/exercice-a-cabinet/fiscalite-urssaf/urssaf/334-urssaf

